COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  27 août 2009 à 18 H 30

1°) Vie culturelle, associative et communication : 
Monsieur l’Adjoint délégué fait le point sur les associations communales : 30 associations présentes avec 1541 adhérents au 1er janvier 2009 utilisant 12 salles, avec un budget de subventions communales allouées de 37 800 €.

Forum des associations : Il rappelle que le Forum des Associations aura lieu le samedi 12 septembre à la salle polyvalente « Espace André Gentillet ». 31 stands sont prévus (28 communales + TACO+ Bassin de l’emploi+ Centre de Loisirs). 7 associations feront des démonstrations (taï chi chuan, Bauzif’artistes, Bauzibénin, Défile pour toit, Gymnastique volontaire, vovéniam et le peut-être le point-jeunes.
Le repas de midi sera assuré par l’association Cyclo et celui du soir par les Bauzif’artistes. (pour rappel les années précédentes : football, comité des fêtes, gymnastique, défile pour toi, et la chorale. Il y aura un apéritif de clôture avec la présence de Christophe Kempé à 18h30.
La présence de tous les membres de la commission vie associative est vivement souhaitée.

L’assemblée prend acte.
Subvention exceptionnelle en équipement tennis : Monsieur l’adjoint délégué informe l’assemblée que cette association compte 51 enfants et connaît des difficultés en matière de trésorerie. La commune alloue une subvention annuelle de 1070 € ; cependant, l’engagement avec les professeurs de tennis se révèle être assez onéreux. Il est proposé à l’assemblée d’allouer une subvention exceptionnelle de 300 € au Tennis club de Fonbeauzard, qui servirait à l’équipement pour les enfants. La commune règlera directement le fournisseur.

L’assemblée se montre unanime par 22 voix pour et charge monsieur le Maire des modalités pratiques pour l’attribution de cette subvention exceptionnelle. 
Occupation des salles associatives en semaine : La salle du Dojo est occupée par 5 associations différentes et le relais des Assistantes maternelles.
La salle polyvalent « André Gentillet » est utilisée par 5 associations et le collège ; les salles annexes par 8 associations et le point jeune

La salle des Tilleuls est occupée par 4 associations.
Le préfabriqué n°56 est utilisé par 3 associations.

La maison des associations est utilisée par 3 associations.

La salle à clairefontaine est utilisée par 2 associations et le point jeunes

Le boulodrome est utilisé par une association et le Centre de Loisirs.
La salle de l’Hers est utilisée par 2 associations et le celle du Fooball par une seule.

En ce qui concerne les week-ends : salle A.Gentillet : 35 week-ends pris à la date du forum (25 les associations et 10 la municipalité)

Il est noté la demande d’un placard par l’association Génération Buissonnière pour un placard. Un point sur l’occupation des placards par association et par salle est nécessaire.
L’assemblée prend acte de ces informations.
Communication : Durant l’été, les guides de la rentrée scolaire et du forum des associations ont été distribués aux bauzifontins. Le déménagement de la mairie n’a pas entravé la confection de ces deux guides, ni leur distribution en temps voulu. Le prochain Echo sera distribué mi-septembre.

Monsieur l’adjoint délégué fait part à l’assemblée du souhait de la commission d’offrir à la population, à l’occasion de la nouvelle année un agenda 2010. Le financement sera entièrement assuré par des publicités. Pour cela, une convention d’édition gratuite doit être établie avec la société Média Diffusion Conseil avec la liste des fournisseurs.
L’assemblée unanime se montre favorable et charge la commission vie associative de mener le dossier à terme. 
2°) Avancement des travaux d’extension et de réhabilitation de la mairie :
Monsieur le Maire informe l’assemblée du suivi des travaux à la mairie.

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que le lot 13 « Espaces verts », a été déclaré infructueux, les offres présentées par les entreprises ayant été supérieures au montant de l’estimation ; la commission d’appel d’offres réuni le 24 juin a donc procédé à une négociation directe avec chaque entreprise de ce lot. 
Lors du dernier conseil municipal, le lot 13 a été entériné, portant le montant du marché d’extension et réhabilitation de la mairie et de ses abords à 772 475, 05 HT soit 923 880,15 TTC, hors avenants découlant d’une demande expresse du bureau de contrôle..

Une subvention sera sollicitée par l’intermédiaire de Madame Sandrine Floureusses auprès de Monsieur le Président du Conseil Général de Haute-Garonne, au meilleur taux possible.

Financement prévisionnel de l’opération  pluriannuelle :
	Intitulé de l’opération d’Investissement :

Extension et réhabilitation de la mairie et de la place
	Montant TTC du marché de la maîtrise d’œuvre 
	Montant TTC 

Travaux extension et de réhabilitation
	Montant TTC GLOBAL de l’opération



	Montant à financer 
	84 378 €
	923 880,15
	1 008 258,15 TTC

	Subvention prévisionnelle du Conseil Général sur le montant 772 475, 05 HT des travaux 
	
	
	413 206,50 €

	TVA à récupérer en 2011
	
	
	161 200,00 €

	Autofinancement
	
	
	433 851,65 €


Par ailleurs, fin août, les services administratifs et élus se sont installés provisoirement dans six algécos sur le site de Clairefontaine. Les bauzifontins ont été avertis par courrier au mois d’août. Monsieur le Maire tient à préciser que le déménagement, dirigé par le policier municipal Yves Carrère, s’est déroulé dans d’excellentes conditions. Monsieur le Maire tient à remercier le personnel technique et le personnel administratif en poste au mois d’août, ayant fortement contribué au bon déroulement des opérations. 

L’assemblée prend acte.
3°) Présentation de l’étude pour choix d’un nouvel édifice «  Monument aux Morts » ou réhabilitation de l’ancien :
Monsieur le Maire informe l’assemblée des différents devis reçus pour le Monument aux Morts, avec deux solutions possibles : soit rhabiller l’ancien monument ou soit crééer d’un nouveau édifice.
Monsieur Serge Lassere, adjoint-délégué chargé du dossier fait la présentation des devis :

Sté Escourbiac : Création d’un nouveau monument en granit gris du Tarn 8300 € HT soit 9 926,80 € TTC.
Sté Sarasar : Réfection de l’actuel monument avec un nouvel habillage pour 8 500 € HT soit 10 166 TTC  ou  Création d’un nouvel édifice pour 11500 € HT soit 13754 € TTC

Sté Barrué : Réfection de l’actuel monument avec un nouvel habillage pour 12 315 € HT 14800 € TTC ou  Création d’un nouvel édifice pour 15 800 € TT 19000 € TTC.
Monsieur Serge Lassere reste ans l’attente de deux autres propositions.

L’assemblée souhaite une analyse pointue des propositions des entreprises Sarasar et Escoubiac (hauteur précise du Monument aux Morts) et précise que l’enveloppe globale à ne pas dépasser est de 10 000 € HT.
L’Adjoint délégué Serge LASSERRE est chargé avec sa commission du choix entre un nouveau Monument aux Morts ou une réhabilitation de l’ancien, après avis consultatif des associations d’Anciens Combattants, en fonction des critères financier et esthétique. Les élus seront tenus au courant de la décision finale par l’Adjoint délégué (informations dans corbeilles respectives).
Projet Commission bâtiment : Aménagement du devant de la salle polyvalente avec la mise en place d’une clôture avec portail du côté du grand portail entrée foot jusqu’à l’angle de la salle des fêtes. Prévision de plantations devant les fenêtres des salles annexes et également devant le grillage.

L’assemblée à l’unanimité des membres présents se montre favorable et reste dans l’attente des propositions chiffrées.
4°) Délibération pour nouvelle tarification au 2 septembre des prestations cantine, CLAE, CLSH basés sur la détermination de quatre tranches à partir des revenus et des quotients familiaux des familles :
Monsieur le Maire fait part à l’assemblée du résultat final du dossier traité par la Commission Enfance et Jeunesse. Un courrier a été adressé aux parents, expliquant les modifications à intervenir dès cette rentrée et les sollicitant pour les documents à fournir essentiels pour la détermination des quotients (carte CAF et avis d’imposition ou de non imposition de 2007) : 
Il a été tenu compte du quotient familial de la CAF, celui-ci nous permettant d’apprécier la répartition des allocataires par quotient familial CNAF. Le barème CAF a été découpé en 4 tranches utilisées de façon générale pour les prestations CLAE, CLSH et CANTINE.

- de 0 à 699 €      - de 700 € à 999 €          - de1000 € à 1299 €      - à partir de 1300 € et plus

A compter de cette rentrée, les repas des mercredis midis scolaires seront pris à Buissonnière (suppression du deuxième bus).

Clairefontaine sera réservé au mercredi après-midi, les mercredis libérés, les petites et grandes vacances.

Propositions Tarifs Cantine :

	CANTINE /QF
	Prix du repas selon tranche

	0 € à 699 €
	2.45 €

	700 € à 999 €
	2.55 €

	1000 € à 1299 €
	2.65 €

	1300 € et +
	2.75 €

	
	


Propositions Tarifs CLAE :

	CLAE  /QF
	MENSUEL 
	1 à 2 présences

	0 € à 699 €
	8 €    )
	4 €

	700 € à 999 €
	12 €   
	6 €

	1000 € à 1299 €
	15 €   
	7,50 €

	1300 € et +
	17 
	8,50 €

	
	
	


Propositions Tarifs CLSH :

	CLSH / QF
	1 enfant
	2 enfants et +
	½ journée

	0 € à 699 €
	6.50 €
	6 €
	3,25 €

	700 € à 999 €
	7 €
	6,50 €
	3,50 €

	1000 € à 1299 €
	8 €
	7,50 €
	4,00 €

	1300 € et +
	9 €
	8,50 €
	4,50 €


Propositions CAJ :

	CAJ

	Cotisation 10 €  + 8 €


Etudes surveillées : 0.50 €  (actuellement 0,40 €)

Il sera souhaitable d’inviter les enseignants à organiser les études surveillées sur tous les jours de la semaine. Ce qui implique une facilité pour la détermination du nombre d’animateur afin d’assurer un encadrement au plus juste. La facturation se fera en mairie. 

Les modalités pratiques :

CLSH  : de façon générale inscription et paiement Fabienne Valette (régisseur du SEJ).

Inscriptions et règlements (les mercredis, PV et GV) chaque dernier mercredi du mois.

Permanence au Centre de Loisirs de 9 heures à 18 h 30.

.

CLAE MATIN / MIDI  + REPAS / CLAE SOIR + mercredis midi : 

Cantine : régisseur cantine Rosie Foulquié.

Il y aura deux périodes :

-1 scolaire (cantine) et péri-scolaire (clae matin, midi et soir) : 1 seule et même facture de septembre à la fin de l’année scolaire pour les familles.

-1 extra scolaire (mercredis, petites et grandes vacances) : 1 facture
L’assemblée unanime approuve ces modifications et charge monsieur le Maire de leur application au 2 septembre 2009.

Par ailleurs, Mesdames Hoyer et Chay informent l’assemblée qu’il a été fait un point sur les factures restées impayées et que les familles seront contactées et qu’un état de leur dette sera fait avant toute décision finale, que prendront les deux commissions d’un commun accord.
L’assemblée donne son accord et charge mesdames les élues déléguées à l’Enfance et à la Jeunesse et au C.C.A.S de mener le dossier à terme, avec toutes les modalités qui s’imposent. Il en sera fait un rapport au Conseil Municipal.

5°) Autorisation permanente au comptable pour recouvrement contentieux des produits de la commune 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de la simplification du droit et de l’allègement des procédures en matière de politique de recouvrement. Ainsi le recouvrement contentieux des produits de la collectivité va donc pouvoir s’effectuer beaucoup plus rapidement, la chronologie étant le commandement, l’opposition sur salaires, l’opposition sur comptes bancaires puis saisie et le cas échéant, vente.
Avant toute mesure d’exécution forcée, le Maire, ordonnateur de la commune, doit préalablement autoriser son comptable public à engager toute poursuite. Désormais, l’autorisation est permanente à tous les actes de poursuites (décret n°2009-125 du 3 février 2009). L’application d’Hélios (logiciel Trésorerie) automatise les poursuites ; il est donc opportun qu’une politique de recouvrement soit instaurée.
Monsieur le Maire expose donc qu’il donnera, par arrêté municipal, au comptable public une autorisation générale la plus large possible, avec des seuils actés en fonction de la nature de la poursuite (lettre de rappel, commandement, OTD employeur, OTD bancaire, saisie attribution, rémunération de la CAF et saisie vente).

L’assemblée prend acte de cette autorisation permanente donnée au comptable. .

6°) Demande de la commune d’Aucamville d’accord pour participation aux titres impayés par l’A.I.A.D :
Monsieur le Maire informe l’assemblée que la Trésorerie d’Aucamville a procédé à une annulation en non valeurs des titres de recettes émis par la commune d’Aucamville à l’encontre de l’Association intercommunale d’Aide à Domicile. Ces titres, concernant le loyer et les charges locatives, s’élèvent au total à 5 272,39 €. En effet, suite à la liquidation judiciaire de l’association, ces créances n’ont pas pu être recouvrées pour cause d’insuffisance d’actif.
Compte tenu du caractère intercommunal de cette association, il est proposé de répartir la dette entre les 6 communes adhérentes, au prorata de la population. 

L’assemblée se montre unanime pour le règlement de la créance de 436,03 € incombant à Fonbeauzard et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

7°) Délibération de fiscalité directe locale 2009 en matière d’exonération de taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour 2010:
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée les exonérations antérieures prises pour l’exonération de taxe d’enlèvement des ordures ménagères du garage Carrio, entreprise génératrice de déchets industriels particuliers nécessitant une filière d’élimination spécifique et du supermarché ATAC, entreprise assurant l’enlèvement de ses ordures ménagères par une société privée. 

Il fait part des nouvelles d’exonération pour 2010 et propose leur reconduction.

L’assemblée se montre favorable par 22 voix Pour et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

8°) Tarifs services funéraires Police Municipale : 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Code Général des Collectivités Territoriales autorise le versement de vacations pour certaines opérations funéraires à des agents de police municipale. Monsieur le Maire propose la tarification suivante : 22 € vacation avec mise en bière et 12 € vacation normale.

Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en voir délibéré, l’assemblée unanime par 22 voix pour, charge monsieur le Maire de l’application de cette décision et des modalités pratiques.

9°) Plan de fonctionnement en cas de pandémie grippale :
Monsieur Le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de définir des mesures d’organisation des services municipaux permettant d’assurer leur continuité, suite à un courrier du Cabinet du Préfet.
Messieurs Serge Lassere 5ème maire-adjoint nommé référent ainsi que Michel Corbière, 1er adjoint au maire ont en charge le dossier. Serge Lasserre expose, de façon générale, le plan de continuité de fonctionnement avec :
-l’évaluation de l’enjeu

-les conséquences d’une pandémie pour notre administration

-l’objectif du plan

-la protection de la santé du personnel

De façon plus ciblée, il rapporte l’analyse des misions assurées avec leur identification et hiérarchisation, les missions pouvant être interrompues pendant une à deux semaines. Un organigramme en cas de pandémie a été établi.
Après avoir pris connaissance de tous les éléments, l’assemblée, à l’unanimité des membres présents, se montre favorable et charge monsieur le Maire et l’élu référent Monsieur Lasserre de toutes les modalités pratiques liées à ce dossier de grippe A H1N1. 
10°) Extension du périmètre du Syndicat Intercommunal de Transport des Personnes âgées :.
Monsieur le Maire informe l’assemblée que les communes de « Beauchalot, Montsaunes, Muret, Saint Mamet et Saubens ont fait part de leur souhait d’adhérer au SITPA. Le conseil syndical en date du 26 mars 2009 a donné son accord pour inclure ces communes au sein du périmètre de compétence du Syndicat.
L’assemblée, invitée à se prononcer, par 22 voix pour, approuve l’adhésion de ces nouvelles communes et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.
11°) Révision du Plan des Déplacements Urbains de l’Agglomération Toulousaine :
Monsieur le Maire informe l’assemblée que la procédure de révision du Plan de Déplacements Urbains de l’agglomération toulousaine (DPU) a été enclenchée par délibération du 29 septembre 2008. Les différentes commissions qui se sont tenues d’octobre à décembre 2008 ont permis de partager le diagnostic et de débattre des enjeux et des orientations.
A ce stade de la procédure, le Comité syndical de Tisséo a, par délibération du 10 juillet 2009, arrêté le projet de révision du PDU, permettant ainsi d’enclencher la procédure de consultation des personnes publiques associées.

L’assemblée est invitée à se prononcer, après avoir pris connaissance du projet de révision du DPU auquel est joint en annexe la synthèse de l’évaluation 2001-2007 du DPU actuellement opposable
Après en avoir délibéré, l’assemblée par 22 voix Pour, donne son approbation et charge monsieur le Maire des modalités pratiques. 
12°) Demande de procédure de classement des terrains de la Propriété de Rivoyre par la famille :
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a été informé par courrier que certains héritiers du domaine de Rivoyre souhaitent vendre, suite au décès de leur mère. La demande de la famille porte sur le reclassement de la propriété, soit environ 40 hectares d’une seul unité, située sur les communes d’Aucamville (11 hectares), Launaguet ( environ 3000m2) et Fonbeauzard pour le reste. Ce domaine couvre environ 40 % du territoire de la commune de Fonbeauzard. Ce secteur, à l’intérieur de la ville intense, peut représenter une opportunité foncière qui rentre dans la perspective du nouveau SCOT.
Monsieur le Maire précise qu’avant toute démarche de reclassement éventuelle, il serait opportun que les services Développement Urbain au Grand Toulouse travaillent sur ce projet. La possibilité d’une intervention de l’établissement Public Foncier Local semble être également opportune.

L’assemblée prend acte de la demande et charge monsieur le Maire d’informer les héritiers de la démarche entreprise au préalable auprès des services du Grand Toulouse. Une entrevue sera également programmée pour leur présenter les différentes options, la commune pouvant envisager des modifications de zonage de leur domaine ou bien ne rien changer au plan de zonage du Plan Local d’Urbanisme.

13°) Délibération pour autorisation d’implantation d’une pizzéria ambulante :
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’un marchand a récemment amené sur notre commune une remorque équipée d’un four pour la production de pizzas à emporter. La remorque est installée de façon permanente sur un terrain privé avec passage sur voie publique. Monsieur le Maire précise que dans son cadre général, il doit maintenir la sécurité et la salubrité publique dont il est le garant. Il est chargé de faire respecter la réglementation et doit prendre toutes dispositions utiles conformément à l’article 2121-1 du CG3P.
L’assemblée, invitée à se prononcer, par 15 voix contre et 7 abstentions, refuse la demande d’autorisation d’emplacement permanent pour un camion-pizza au 153 chemin des Bourdettes et charge monsieur le Maire de l’application de cette décision.
14°) Questions diverses :
- Astreinte du week-end : Il est demandé au responsable technique de communiquer quotidiennement aux élus la personne d’astreinte le week-end afin que l’Elu également d’astreinte le week-end puisse en prendre connaissance.
- Travaux de peinture dans les ateliers municipaux: Monsieur le Maire informe l’assemblée que les travaux de peinture à l’intérieur des ateliers ont débuté par le service technique (actuellement un agent en CAE jusqu’au 31 août 2010 pour 24 heures hebdomadaires). L’assemblée prend acte.
- Juice Festival et Fresque Tennis : Monsieur le Maire présente à l’assemblée les motifs choisis pour l’affiche du Juice Festival édition 2009.

Il précise également que les intervenants du Juice Festival finiront le mur côté tennis, toujours sur la thématique du tennis fin septembre, début octobre 2009 (inclus dans budget prévisionnel du Juice) 
Le mur du CLSH sera aussi repris pour une fresque beaucoup plus colorée.

L’assemblée prend acte de ces informations.
- Défense de la poste : Madame Chay informe l’assemblée que le Comité National contre la Privatisation de la Poste, a choisi la date de la consultation nationale sur l’avenir de la poste pour un débat public et un référendum sur le service public postal samedi 3 octobre 2009.L’assemblée prend acte.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. Prochaine réunion du Conseil Municipal le 21 septembre 2009.
